
 

Centre d’aide et de support 
Expiration du mot de passe au bout de 90 jours    

 
 
 

Mise à jour Mars 2020 

 
 

Mise en place  

 
1) Tous les 90 jours, les mots de passe des utilisateurs expireront. 

 
2) L’utilisateur entre ses identifiants habituels. 

     

 

 
3) Le mot de passe a expiré et l’utilisateur est invité à en définir un nouveau en respectant les règles en 

rouge ci-dessous. 

 

 
 
Le nouveau mot de passe est soumis aux règles suivantes :  
 
- 12 caractères minimum 
- Être complexe (majuscule, minuscule, chiffre, caractère spécial) 
- Ne doit pas correspondre à l’un des 24 derniers mots de passe déjà utilisés 
- Ne doit pas avoir 3 lettres consécutives identiques à celles présentes dans le prénom et nom du 

l’utilisateur (ou du compte habituellement affiché en haut à droite du portail Cloud). 
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4)  
 

A- Si le mot de passe est accepté, l’utilisateur retrouvera son environnement. 
 

 
  
 
 

B- Si le nouveau mot de passe est incorrect (ne répond pas aux exigences citées plus haut) l’utilisateur 
aura le message ci-dessous et devra reprendre le processus depuis l’étape 1. 
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